
Ecole Municipale de Musique, Danse et Théâtre   

L’Ecole Municipale de Musique et de Danse de la Ville de BENFELD va bientôt 

reprendre ses activités.  

Elle est agréée  par l’A.D.I.A.M. (Association Départementale d’Information et 

d’Action Musicales),et est ouverte aux enfants (à partir de 4 ans) et aux adultes. 
 

Les disciplines musicales enseignées sont les suivantes : 

     - éveil musical, formation musicale (solfège) 

     - flûte à bec, flûte traversière, 

     - clarinette, saxophone, hautbois 

     - trompette, trombone, baryton, tuba 

     - guitare, violon 

     - batterie, percussions 

     - piano, orgue classique, accordéon. 

     - chant. 

Ecole de danse: 

     - éveil à la danse ( enfants de 4 et 5 ans) 

     - initiation à la danse (enfants de 6 et 7 ans) 

     - danse classique (à partir de 8 ans) 

     - danse africaine (à partir de 8 ans) 
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Inscriptions 2011—2012 

Jeudi 8 septembre entre 19h00 et 21h00 et 

Mercredi 14 septembre entre 19h00 et 21h00 

à l’école de musique 

(entrée coté Caisse d’Epargne)  
 

Jeudi 15 septembre entre 9h00 et 11h00 

à la Mairie (rue du Château) 
 

 

 

 

Le but de l'école de 

musique est d'assurer une 

formation musicale 

(instrumentale, théorique 

- disciplines de culture 

musicale - et de pratiques 

collectives) complète et 

de qualité à toute person-

ne (enfants et adultes) 

désirant pratiquer la mu-

sique. 

 

Nous désirons donner 

aux uns un apprentissage 

sain et moral basé sur 

l'exigence et le respect 

d'autrui, et aux autres 

(pourquoi pas !) le départ 

d'une carrière artistique. 

 

Nous nous engageons à 

ce que cette formation 

soit dispensée par un 

personnel enseignant 

qualifié, compétent et 

motivé. 

 

Nous nous fixons com-

me mission de former 

des musiciens pour ren-

forcer l’harmonie muni-

cipale, de proposer des 

animations (organisation 

de concerts, présentation 

d’instruments…..) 

La réunion de rentrée Parentsï Professeurs est fixée au  

lundi19 septembre à 20h00 à la salle des Fêtes  

( la présence d’un des parents est obligatoire). 

Pour ceux qui ont déjà inscrit leur enfant, merci de retenir  

cette date! 

Pour s’inscrire, ou pour toute information, je vous communique les 

dates des permanences que je tiendrai les : 

Thierry Walter 

Directeur de lô®cole de musique 


